
HYDREAULYS 

L
COMITÉ DU MARDI 30 JANVIER 2024 A 18H 

LISTE DES DELIBERATIONS 

Le mardi 30 janvier 2024 à 18h le Comité du Syndicat Mixte HYDREAUL YS, légalement 
convoqué, par son Président, Monsieur Marc TOURELLE, s'est réuni au 12 rue Mansart à 
Versailles (78000). 

Date de la convocation : 24 janvier 2024 

Date d'affichage électronique des délibérations : l er février 2024 

Date d'affichage électronique de la liste des délibérations : 07 février 2024 

*** 

2024/01 : Adoption du Budget Primitif 2024 - GEMAPI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux services publics locaux de 
distribution d'eau et d'assainissement, 

Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2024 présenté par le Président du Syndicat sur 
les bases de l'instruction comptable susvisée et des orientations générales budgétaires dont le 
Comité a eu à débattre lors de sa réunion du 05 décembre 2023, conformément aux 
dispositions de l'article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que conformément aux dispositions notamment du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Comité du 05 décembre 2023 a pris acte de la tenue du débat 
d'orientations budgétaires pour l'exercice 2024, 

Considérant que le Comité doit se prononcer sur les propositions du Président concernant 
l'établissement du Budget Primitif 2024 - GEMAPI d'HYDREAULYS, 

Considérant que le document de présentation du Budget Primitif 2024 - GEMAPI est joint à la 
présente note, 

Ayant entendu l'exposé, 

Le Comité, 
Après en avoir délibéré 
A l'unanimité, 

APPROUVE le Budget Primitif de l'exercice 2023 d'HYDREAULYS GEMAPI: 

Section d'exploitation: 

► Dépenses .......................................................................................................... 606 450 € 

► Recettes ............................................................................................................ 606 450 € 

HYDREAUL YS - Comité du mardi 30 janvier 2024 







2024/04: Renaturatlon du ru de Gally sur la commune de Chavenay - Déclaration 

de projet portant sur l'intérêt général du projet de renaturatlon préalable à la 

déclaration d'utlllté publique modificative et au parcellaire 

Vu le Code de I' Expropriation, 

Vu le Code de l'Environnement, 

Vu le Code de l'Urbanisme, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2012/04 du comité syndical SIAERG du 13 février 2012 relative à la création 

de deux zones de renaturation à l'amont des communes de Chavenay et Villepreux, 

Vu la délibération en date du 15 novembre 2016 du comité syndical du Syndicat Mixte 

d'Aménagement et d'Entretien du Ru de Gally (SMAERG) demandant l'ouverture de 

l'enquête publique uniquement préalable à la déclaration d'utilité publique et à la 

déclaration d'intérêt général au titre de la loi sur l'eau, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 janvier 20 l 7 prescrivant, sur le territoire des communes 

de Rennemoulin, Villepreux et Chavenay, l'ouverture d'une enquête publique unique du 23 

février au 24 mars 2017 inclus, préalable à la déclaration d'intérêt général, à la demande 

d'autorisation au titre de la loi sur l'Eau, à la déclaration d'utilité publique et au parcellaire du 

projet de renaturation du ru de Gally, 

Vu la délibération en date du 20 novembre 2017 du comité syndical SMAERG déclarant le 

projet de renaturation d'intérêt général, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017345-0004 du 11 décembre 2017 déclarant d'utilité publique, sur 

le territoire des communes de Rennemoulin, Villepreux et Chavenay, le projet de renaturation 

du ru de Gally, 

Vu le courrier en date du 09 février 2022 de M. le président d' HYDREAUL YS, demandant la 

prorogation de la DUP du 11 décembre 2017 et indiquant que l'objet du projet et son périmètre 

n'ont pas été modifiés de manière substantielle, 

Vu l'arrêté préfectoral n°78-2022-03-09-00007 du 09 mars 2022 prorogeant la déclaration 

d'utilité publique du projet de renaturation du ru de Gally à Rennemoulin, Villepreux et 

Chavenay, 

Vu le courrier en date du 1er septembre 2022 de M. le Président d'HYDREAULYS sollicitant 

l'ouverture d'une enquête publique unique préalable à la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) 

modificative et au parcellaire du projet de renaturation du ru de Gally sur la commune de 

Chavenay, 

Vu l'arrêté préfectoral n°23-053 du 07 juillet 2023 portant ouverture de l'enquête publique 

unique du 05 octobre au 17 novembre 2023, préalable à la déclaration d'utilité publique 

modificative et au parcellaire du projet de renaturation du ru de Gally sur la commune de 

Chavenay, 

Vu l'arrêté préfectoral n°23-092 du 07 octobre 2023 portant prolongation de la durée de 

l'enquête (jusqu'au vendredi 01 décembre 2023 à 17h30) prévu par l'arrêté n°23-053 du 07 

juillet 2023 portant ouverture de l'enquête publique unique préalable à la déclaration d'utilité 
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